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CHRONIQUE DES DECOUVERTES ARCHE OLOGIQUES
DANS LE CANTON DE GENEVE EN 1968 ET 1969

par Marc-R. Sauter

Introduction

e service cantonal d'archeologie. - Liee tres etroitement a la seule

personne et ä la disponibilite de Louis Blondel, archeologue
cantonal de 1920 ä 1963, la structure - ou mieux, l'absence de

structure - de l'archeologie a Geneve ne pouvait plus suffire a

assurer les täches que supposent la mise au jour des vestiges
anciens et leur exploitation (fouilles et elaboration de leur
resultat). Certes le canton de Geneve est petit; mais son sol est

soumis, relativement plus que celui des grands cantons, ä un
processus de destruction rapide par les innombrables terrassements rendus necessai-

res par la construction d'immeubles d'habitation ou a but economique ou administrate,

et les travaux de genie civil.
Depuis que nous avons repris, a cote de fonctions tres astreignantes, la tache

laissee par notre predecesseur, nous avons ressenti avec inquietude le manque d'un
service qui permettrait de mieux suivre ce processus pour sauver d'une maniere ou
d'une autre les temoins archeologiques du passe genevois.

Participant comme membre (et de par la loi1, secretaire) de la Commission des

monuments et des sites a la redaction du « Programme de mise en valeur des monuments

et sites du canton de Geneve » qui, soumis en juin 1968 par le Conseil d'Etat au
Grand Conseil, fut accepte par celui-ci pour l'essentiel, nous y avons fait inscrire la
necessite d'un service d'archeologie. Celui-ci fut cree sous la forme reduite d'un
poste d'archeologue cantonal a demi-temps et d'un poste d'assistant. Cette amelioration

fut realisee des le printemps de 1969 par la nomination de M. Charles Bonnet
en qualite de collaborateur de l'archeologue cantonal soussigne. En outre, un plan
financier decennal aboutit ä l'augmentation du budget de ce qui reste un service

1 Loi sur la conservation des monuments et la protection des sites du 19 juin 1920 (modifiee
en 1922, 1958 et 1959), art. 2. - Reglement cfapplication de cette loi, du 25 avril 1921 (modifiee
en 1962), art. 6.
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incomplet, puisqu'il ne dispose pas encore de locaux propres ponr le travail ni pour
un depot 2.

Nous exprimons pour ces ameliorations notre reconnaissance ä M. Frangois
Peyrot, alors president du Departement des Travaux publics, president de la
Commission des monuments et des sites, ainsi qu'a son vice-president d'alors, M. Andre
Bordigoni, et aux autres membres de cette commission, pour l'appui qu'ils ont fourni
a l'archeologue cantonal en cette occasion 3.

Grace ä la mise a disposition d'un assistant, il fut possible de mieux assurer la
surveillance des zones archeologiquement interessantes du canton, ainsi que l'orga-
nisation systematique des chantiers de fouilles rendus necessaries par des decouvertes
importantes. Les pages qui suivent en fournissent un debut de demonstration

2. Sauvegarde des monuments et des sites - Les menaces variees et qui vont se

multipliant sur les monuments du passe genevois et sur ses paysages typiques susci-
tent l'inquietude des milieux auxquels les uns et les autres tiennent a cceur. Leurs
reactions, critiques parfois, ce qui est comprehensible, se traduit toutefois par une
activite positive et dans des propositions concretes, qui rejoignent les soucis et les

projets de la Commission des monuments et des sites, en lui apportant un soutien
moral non negligeable. C'est ainsi que, parallelement a l'effort de cette Commission

qui a abouti a la presentation aux autorites legislatives et executives cantonales du

«Programme de mise en valeur des monuments et sites du Canton de Geneve (juin
1968)» 4 signale plus haut, et qui a abouti a des resultats importants, on a vu la
Societe d'Art public publier en fevrier 1968 une « Prise de position sur la conservation
des monuments et des sites »5. La place nous manque pour resumer les mesures que
preconise ce groupement dont l'activite d'intervention et d'aide financiere est benefi-

que. Sans etre d'accord en tous points sur ces propositions, nous souhaitons que soit
entendu cet appel.

3. Expositions sur Varcheologie regionale. — Le Musee d'Art et d'Histoire a par-
ticipe a la tournee qu'a faite l'exposition « Archeologie et routes nationales » dans la

plupart des cantons. Si eile ne presentait pas de document relatif a des decouvertes

sur le trace de la Route nationale 1 en territoire genevois, eile a contribue ä montrer
l'efficacite du Service archeologique des routes nationales, sous la direction

2 Adresse actuelle du Service cantonal d'archeologie: Institut d'Anthropologie, 12, rue
Gustave Revilliod, 1227 Acacias-Geneve. Tel. (022) 43 69 30.

3 II peut etre utile de mentionner que parallelement fut decidee la creation d'un service de la
conservation des monuments mais que celui-ci n'a pas encore de titulaire.

4 Ce document a rencontre un echo favorable. II en est largement fait etat dans le bulletin
de la Ligue suisse de sauvegarde du patrimoine national: E. Schwabe, adaptation L[epol]d
G[autier], Geneve defend son patrimoine, dans Heimatschutz, 64, n° 4, 1969, pp. 73-96.

5 Societe d'Art public, section genevoise de la Ligue suisse de sauvegarde du patrimoine
national, « Heimatschutz ». Exercices 1966-1968. Geneve, 1969, pp. 27-29.
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de sa directrice, Mlle Augusta Bruckner 6 qui a succede, en 1964, ä M. Hans

Bögli.
A cette exposition en avait ete jointe une autre, organisee avec le concours du

Cercle genevois d'archeologie, et intitulee: «Fouilles gallo-romaines dans le canton
de Geneve ». Elle presentait les principaux chantiers ou les decouvertes importantes
en territoire genevois de ces dernieres annees: en ville, la rue Etienne-Dumont, larue
du Puits-Saint-Pierre 2- rue Calvin 16, la place Grenus et ses abords ä Coutance;
dans le reste du canton Presinge-Cara, Bernex-En Säule, Satigny-Mornex et Satigny-
Peney-Dessous.

Cette double exposition connut un franc succes. Elle s'inscrivait dans la ligne
de la politique d'information que nous avons decide d'intensifier, et qui s'est mani-
festee aussi par plusieurs visites de chantier (Saint-Jean-Sous-Terre, Bernex-
En Saule, etc.) offertes au public et aux membres de groupements specialises (Soeiete
d'Histoire et d'Archeologie, Cercle genevois d'Archeologie).

6 Ce « Service archeologique des routes nationales » dont le siege est ä Bale (13, Martinsgasse)

a ete cree en 1960 par la Soeiete Suisse de Prehistoire (titre auquel s'ajoute depuis 1966:
et d'Archeologie) avec l'aide financiere de la Confederation. II a pour täche d'etudier, en
collaboration avec les archeologues cantonaux, le trace des routes nationales et d'en tirer les conclusions,

soit en demandant une modification de ce trace pour eviter un site archeologique important,

soit en organisant des fouilles a temps (le subventionnement des chantiers archeologiques
etant le meme que pour ceux de la route), etc. L'introduction du catalogue multigraphie de
l'exposition narre la genese et l'organisation de ce service, qui est place sous le controle d'une
commission de la Soeiete suisse de Prehistoire et d'Archeologie, ou siegent un representant du
Service federal des digues et des routes et un delegue de 1'Association suisse pour la conservation
des chateaux et ruines.
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INVENTAIRE7

I. La ville 8

A. Rive gauche

1. Taconnerie 1 et Auditoire. Enceinte romaine. (coord. 500.410/117.400, alt.
env. 402 m). - Lors des travaux de terrassement qui, au printemps 1969, ont excave
la cour-jardin sise derriere (au sud-est) Fimmeuble N° 1 de la place de la Taconnerie
et d'une pente d'acces derriere le chevet du temple de l'Auditoire (ancienne eglise de

N.-D.-la-Neuve), on a degage le bas de la fagade de l'immeuble mentionne, qui correspond

ä la suite du mur d'enceinte romaine tardive dont deux segments etaient deja
connus depuis 1923 (Taconnerie 3-5) et 1928 (14, rue de l'Hötel-de-Ville), grace aux
travaux de Louis Blondel 9. En realite ce dernier avait deja constate en 1923, dans
la cave du n° 1 de la Taconnerie, la presence de ce mur en cet endroit. II nous a ete
possible d'en etudier systematiquement la face externe (fig. 1)10.

Nous ne donnons ici que l'essentiel de nos constatations, qui sont publiees de
maniere plus circonstanciees ailleurs 11. II a ete possible de degager ce mur sur 9,50 m
de longueur et 2,50 ä 3 m de hauteur. Sur la gauche (sud-ouest) le mur de separation
des jardins des immeubles 1 et 3-5 empeche de le suivre, ce qui est d'autant plus
regrettable que la partie fouillee en 1923 (et qui reste encore visible) n'est separee du

segment de 1969 que par 2,50 m environ. A droite la construction, au xve siecle,
de l'abside de l'eglise de N.-D.-la-Neuve a eu pour consequence la demolition
partielle ou complete du mur romain, dont les pierres ont ete reemployees dans les

fondations. (fig. 2 et 3).

7 Rappel: nous situons les endroits en question par les coordonnees de la Carte nationale
suisse (cns) au 1 : 25 000, et par l'altitude au sol. - Abreviations: Chronique 1964 Chronique
des decouvertes archeologiques dans le canton de Geneve en 1964, dans Genava. - assp Annuaire
de la Societe suisse de Prehistoire {et d'Archeologie, depuis 1968). - bhg Bulletin de la Societe
d'Histoire et d'Archeologie de Geneve. - mdg Memoires de la Societe dPIistoire...

8 cns feuille 1301 Geneve.
9 L. Blondel, L'enceinte romaine de Geneve, dans Genava, t. ii, 1924, pp. 109-129; Remarques

sur la construction de Venceinte romaine, rue de VHotel-de-Ville, Geneve, dans Genava, t. vii,
1929, pp. 135-137; Le developpement urbain de Geneve ä travers les siecles (Cahiers de Prehistoire
et d Archeologie, 3), Geneve-Nyon, 1946 (pp. 26-30).

10 M. Ch. Bonnet a repris l'etude commencee; il a ete seconde par MUe C. Greder, dessina-
trice, M. G. Deuber, collaborates de l'Institut d'histoire de l'art au Moyen-Age, et M. D. Aquil-
lon. Nous avons beneficie de la comprehension de MM. In Albon, architecte, R. de Chambrier,
ingenieur, G. Lietti, chef de chantier; nous les en remercions.

11 M.R. Sauter et Ch. Bonnet, Du nouveau sur Venceinte romaine tardive de Geneve, dans
Helvetia archaeologica, Bale, t. 1, 1970, pp. 71-75; Nouvelles observations sur Venceinte romaine
tardive de Geneve, dans assp., t. 55, 1970, ä paraitre.



Fig. 1. Taconnerie 1 - Audi-
toire. Situation du mur de
l'enceinte romaine.
Plan au 1:750.

Fig. 2.Taconnerie 1. Vued'en-
semble de laface externe (sud)
du mur de l'enceinte romaine.
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Fig. 3. Taconnerie 1. Plan du mur de l'enceinte et du dispositif avance. Ech.: 1 : 100.

11 subsiste sept assises de blocs. On retrouve la les caracteres observes dans les
autres parties de ce secteur du mur romain du Bas-Empire: irregularite des blocs, qui
sont en gres molassique et en calcaire; reemploi de ces blocs, dont quelques-uns sont
moulures12, ä partir des ruines de grands bätiments (probablement publics). L'im-
pression qui s'en degage est celle d'une construction assez soignee, certes, mais
hätive (fig. 2).

Le mortier qui subsiste est de deux qualites: l'un est blanc avec du cailloutis
bleuätre; 1'autre, plus rare et subsistant probablement de la premiere utilisation des

blocs, est un ciment rose.
L'examen de ce qui est encore visible, dans la cave, de la face interne de

l'enceinte a confirme ce qu'avait observe L. Blondel: de l'epaisseur du mur, qui etait
primitivement de 2,75 ä 3 m, il a ete enleve au Moyen Age plus de la moitie, puisqu'elle
n'est plus que de 0,80 ä 1,20 m. On a pu verifier la puissance originelle dans la tran-
chee de destruction encore visible.

12 II y a deux elements moulures, qui ont ete laisses en place dans le mur pour l'un d'eux, et
dans les fondations du cöte sud-ouest de l'abside de l'Auditoire pour l'autre.



11

Encastrees dans le mur, dans la cave, on a decouvert deux dalles plan-convexes
du couronnement de mur (v. fig. 3). II doit s'agir d'elements qui surmontaient le mur
de monument demoli? 13

Une petite tranchee de sondage perpendiculaire au mur (en B-B', fig. 3) a

montre que le mur repose sur une couche de terre brune contenant des cailloux, des

fragments de mortier, des tuileaux et de la faune; un seul tesson en est sorti, datable
du Ier siecle ap. J.-C. Cette couche, epaisse de 0,25 a 0,50 m, s'incline en direction

13 Grace aux renseignements du professeur W. Dehn, de l'Universite de Marburg, et de
M. D. Baatz, directeur du musee de Saalburg pres Bad Homburg, nous avons pu, dans notre
description publiee dans assp, fournir plusieurs elements de comparaison pour ces dalles plan-
convexes, dont on ne peut pas tirer de deductions chronologiques.

COUPE AA

V
+ 402 00

2.M
J

0 1

1 i i i i i i i i i I

Fig. 4. Taconnerie 1. Coupe en A-A ä travers le mur d'enceinte et le dispositif avance.Ech. 1 : 50.
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sud-est, selon la pente du talus qui domine le Bourg-de-Four. Elle est surmontee
par une epaisse couche de terre noirätre, et eile repose sur le fond de sable naturel
plus ou moins grossier, interrompu vers le haut par des lits (sols?) de sable rubefie;
cette formation, qu'on trouve un peu partout sur la colline de l'oppidum, est, dans
sa partie superieure, contemporaine de la fin du Ier siecle av. J.-C. (La TeneD/2ou -

III)14.
Le degagement des fondations de la partie sud-ouest de l'abside de l'Auditoire

nous a permis de constater que celles-ci etaient faites de materiaux repris de la partie
du mur qui avait du etre demolie a Foccasion de la construction de l'eglise, au
xve siecle.

Dans le secteur sud-ouest, jouxtant le jardin des 3-5 Taconnerie, nous avons pu
mettre en evidence - de maniere incomplete malheureusement - une structure
nouvelle. A quelque 3,60 m en avant du mur on a suivi sur 2,40 m une accumulation
de blocs, sur 5 ou 6 assises, representant une elevation d'env. 2 m (plan, fig. 1-3 et

coupe AA', fig. 4); ces gros blocs irreguliers sont curieusement poses de biais, dans le

sens de la pente. Cela semble done etre plus ancien que le mur d'enceinte. Nos
observations ont ete trop incompletes pour que nous puissions donner de cette structure
une interpretation certaine. II pourrait s'agir soit des vestiges d'un mur anterieur
qui se serait un peu affaisse, soit d'un dispositif avance contemporain. Seule une
fouille systematique dans la pareelle voisine, ou doit se prolonger cette rangee de

blocs, pourrait permettre de donner une idee plus precise de sa signification.
Le mur d'enceinte a ete conserve a peu pres intact dans le garage couvert cons-

truit la. II a ete perce d'une porte etroite. II est done possible de le visiter en passant
derriere le chevet de l'Auditoire.

2. Bourg-de-Four. Palais de Justice, (coord. 500.500/117.380 alt. env. 394,50). -
A Foccasion d'importants travaux qui ont ete effectues des 1967 dans cet edifice,

plusieurs elements architecturaux anciens sont apparus. L'architecte, M. P. Treand,
a tente, dans la mesure du possible, de les conserver apparents 15.

En outre, on a de nouveau essaye de vider le puits de l'ancien couvent de Sainte-

Claire, deja explore en 1861 16, et qui avait ete rempli de mächefer. On s'est arrete

14 Voir p. ex. nos observations stratigraphiques au 16, rue Calvin - 2, rue du Puits-St-
Pierre. M.-R. Satjter, Ghronique 1965, 1966 et 1967,1. La Ville, dans Genava, n.s., t. xvi, 1968,

pp. 78-84.
15 Tribune de Geneve, 23 mai 1967, p. 14 et 9 juin 1967, p. 5.
16 L. Blondel, Les anciens puits de Geneve, dans bhg, t. vii, livr. 2, 1939-1940, pp. 149-166

(n° 16 du plan, fig. 1, p. 157). L'operation de 1861 fut arretee par l'abondance de l'arrivee d'eau. -

A. Betant, Puits, fontaines et machines hydrauliques de Vancienne Geneve. Geneve, 1941, p. 24. -

E. Ganter, Les Ciarisses de Geneve, 1473-1535-1793. Geneve, Ed. de la Societe catholique d'his-
toire, 1949, p. 171, plan, et pp. 183-185; cet auteur pense que le puits dit de Sainte-Claire
« pourrait n'en faire qu'tin avec celui de Bolomier », situe plus bas (n° 15 du plan de Blondel,
op. cit., 1939-1940). Voir aussi L. Blondel, Ghronique 1950, dans Genava, t. xxix, 1951, p. 38,

fig. 1 (plan).
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a la profondeur de 30 m, sans atteindre le fond. On ne peut done toujours pas avoir
la certitude que ce puits est bien celui dans lequel les iconoclastes de 1534 jeterent
des oeuvres d'art religieux.

En decembre 1968 des ouvriers travaillant sous la toiture ont decouvert entre
deux poutres « enveloppes dans un papier, une grosse poignee de clous de 6 cm,
neufs, forges ä la main, et datant vraisemblablement du debut du xvme siecle, soit
de la construction de l'Höpital general. Le papier... est couvert d'une grosse ecri-

ture. II porte douze fois en lignes repetees la phrase « Seigneur entends ma priere ».

Puis une ligne est detruite et on lit « Dieu benisse mon ouvrage » et e'est signe Jean

Saubert avec la date 1708. Cette date etait celle des travaux de construction »17.

En septembre 1969 le creusement de tranchees pour la pose de canalisations
dans la grande cour du Palais de Justice a fait apparaitre plusieurs squelettes et un
mur. Les collaborateurs de l'Institut d'Anthropologie 18 ont procede ä une fouille de

sauvetage.
Nous reservant de fournir, avec les complements eventuels qui doivent per-

mettre de donner les prochaines etapes prevues, les releves illustrant les constatations
faites, nous nous contentons de signaler l'essentiel des decouvertes faites dans la
tranchee qui a coupe obliquement la cour du Palais de Justice, en partant de la
porte a droite au fond, en direction sud-nord, longue de 17,40 m et large de 0,50 m.
C'est d'abord, vers le milieu de la cour, ä 8 m de sa paroi sud, un segment de mur
de fondation ayant la meme orientation (est-sud-est/ouest-nord-ouest) que cette
paroi actuelle; ce mur, dont le sommet est a 0,76-0,93 m au-dessous du sol actuel et
qui est large d'env. 0,60 m, comportait un bord nord en grosses pierres, liees, ainsi

que le bourrage du reste, par un mortier jaune. II ne nous semble pas possible de

dater ce mur, sinon en disant qu'il est anterieur a la fondation du couvent des

Ciarisses (1473). En effet deux sepultures s'y superposent, dont la seconde a partielle-
ment detruit la premiere; ces squelettes inhumes en pleine terre sont Orientes ä peu
pres comme le mur, la tete a l'ouest-nord-ouest. On a identifie, sur une distance de
2,20 m a partir du mur, quatre autres squelettes. Le troisieme, a 0,50 m, a pu etre
degage completement sauf les tibias et les pieds, detruits par une canalisation. II etait
entoure d'une quantite de debris de fer; en outre on a recueilli (en notant soigneuse-
ment leur place) autour du crane six epingles en bronze. Nous reviendrons sur ces

objets. Le quatrieme squelette ne se signalait que par un pied. Du cinquieme on n'a
que le crane et la region de l'epaule droite; enfin, du sixieme n'apparaissait qu'une
partie du bassin.

17 P- B[bbtrand], dans Tribune de Geneve, 2 janvier 1969, p. 3. La famille Saubert descen-
drait d'un refugie re^u comme habitant en 1659. - La construction de l'Höpital general a dure
de 1707 ä 1712.

18 MM. A. Gallay, assistant, et Y. Reymond, dessinateur sur les rapports et releves desquels
nous fondons les sommaires indications donnees ici.
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Tous ces squelettes sont feminins. On est done en droit de se demander s'ils ne
representent pas des Ciarisses. Cette hypothese est renforcee par ce qn'on connait du
costume de l'ordre, dont la coiffe comportait cinq epingles; il n'y a pas lieu de
chicaner sur la difference d'une unite pour les epingles trouvees autour du crane de
la sepulture 3.

Enfin signalons la decouverte par les ouvriers, immediatement a cote du bassin
de la sepulture 6, ä environ 2,40 m du mur ancien, done tout contre une autre canalisation

assez recente, d'un fragment de dalle tombale portant une inscription
soignee, et datee de 1805 (fig. 5)19.

C(0?)... I QUI CORPUS A(JVD) (I?)... / GENEVAE VITA CESS1 /
ANNO AETATIS / FERE TERTIO ET DECIMO / HUMO MANDARUNT /
VI KAL. DEC. I [M](D)CCCV.

Fig. 5. Palais de Justice. Fragment de dalle funeraire ä inscription.

II est evident que cette pierre tombale de l'enfant inconnu decede dans sa

treizieme annee provient de l'endroit meme ou elle a ete trouvee, et qu'elle evoque
la mort d'un malade de l'ancien Höpital general.

19 Ce fragment de dalle, qui est en calcaire coquillier, a les dimensions suivantes: 48,7 em;
epaisseur 9 cm; longueur du bord conserve ä gauche 28,8 cm; ä droite 24,5
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Nous ne commentons pas plus longuement ces decouvertes, interessantes a plus
d'un titre, dans l'espoir que de nouvelles fouilles, ä l'occasion des prochains travaux

prevus dans la cour, permettront de se faire une idee plus complete de la sequence
des vestiges accumules en ce lieu riche en histoire.

3. Bourg-de-Four, 9. (coord. 500.480/117.300, alt. env. 395 m). Depuis l'hiver
1968/1969 l'immeuble designe, qui evoque tant de souvenirs chez les nombreux
anciens eleves de l'Ecole Brechbühl, est soumis ä de profondes transformations.
Celles-ci ont entraine des terrassements qui ont fait decouvrir plusieurs restes d'epo-

que romaine, dont quatre amphores intactes ou presque, un fragment de colonnette
et de nombreux tessons.20 II semble n'y avoir eu aucune structure en place. Nous

parlerons avec plus de precisions de ces trouvailles dans notre prochaine chronique,
lorsque seront termines les travaux et que la fa9ade, en grande partie evidee pour
des raisons techniques, aura retrouve son aspect primitif.

4. Temple de la Madeleine. Des l'ete 1968, le temple a ete soumis ä une importante
remise en etat, grace aux soins de M. Roger Breitenbücher, architecte. Comme ces

travaux ne se sont termines qu'en 1970, et comme ils ont ete suivis par le debut de

la realisation d'un programme de recherches archeologiques dans le sous-sol, ou sont
conservees les fondations et les sepultures des premieres eglises 21, nous reportons a

notre prochaine chronique la tache de decrire les resultats de ces entreprises. Conten-
tons-nous pour l'heure de recommander la visite du temple (le sous-sol devant etre
soustrait temporairement aux visites, sauf pour les specialistes).

5. Observatoire. (coord. 500.700/117.280, alt. env. 402 m). La demolition du vieil
Observatoire, construit en 1829-1831 22 et que certains auraient voulu voir conserver
avec une fonction nouvelle, a permis a la Ville de transformer la butte en promenade
publique. Les travaux d'aplanissement ont permis de recueillir des tessons de cera-
mique romaine. L'analyse que M. D. Paunier en a faite confirme que ce site a ete
habite des le Ier siecle ap. J.-C. 23. Rappelons que lors de la construction de l'Obser-
vatoire on a trouve des amphores en place 24, et qu'en mai 1941 L. Blondel, profitant
des travaux de construction d'un egout a quelque 38 m en face du Musee d'Art et

2° Tribune de Qeneve, 27 novembre 1969, p. 16.
21 L. Blondel, Les premiers edifices Chretiens de Qeneve de la fin de Vepoque romaine ä

Vepoque romane, dans Genava, t. xi, 1933 (La Madeleine, pp. 77-101).
22 II a ete remplace en 1967 par un Observatoire construit pres de Sauverny (Versoix).
23 Sur 13 tessons datables il y en a 7 du Ier et 6 du ne siecle. - Nous remercions M. D. Paunier

de son etude, dont nous lui laissons le soin de faire etat de fayon detaillee dans une etude plus
generale sur la ceramique romaine de Geneve.

24 Journal de Qeneve, 15 octobre 1829. - L. Blondel, Les faubourgs de Qeneve au xve siecle,
dans mdg, serie in-4, t. v, 1919, p. 64 (n° vn).
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d'Histoire, a pu observer les vestiges d'une fonderie de l'epoque allobroge (La Tene
D/2 on III)25.

6. Tranchees. Rectification. Dans son excellente monographie sur les boucles et
plaques de ceintures et les fibules du haut Moyen-Age en Suisse, M. R. Moosbrugger-
Leu 26 a fait etat de plusieurs objets trouves dans le canton de Geneve. II a malheu-
reusement ete victime d'une double confusion en plagant une broche discolde en or,
cloisonnee, ä Veyrier: d'une part il s'agit d'une piece 27 provenant en realite des
Tranchees ä Geneve; d'autre part les trouvailles placees par B. Reber a Veyrier se

situent en realite sur la commune frangaise d'Etrembieres (Haute-Savoie)28. L'ar-
cheologue bälois date cette broche du vie siecle ap. J.-C.

7. Boulevard Helvetique. Contrescarpe du bastion de Saint-Antoine. (coord. 500.160/
117.350, alt. 384 m). — En avril 1968 M. G. Amberger, geologue cantonal 29, nous a

signale la mise au jour, a l'occasion d'un terrassement par le Service electrique, d'un
mur de fortification au bas du boulevard Helvetique (en face des nos 15 et 18), imme-
diatement au-dessus du carrefour avec la rue Ami-Lullin, sous le trottoir median.
Nous avons constate qu'il etait Oriente nord-sud, soit obliquement par rapport ä

l'axe du boulevard. Large de 1,70 m, il est forme d'un melange de blocs de molasse,
de pierres de Meillerie et de boulets alluviaux, lies par un mortier ä la chaux. II est ancre
dans le sable. Sa base, ou le mortier est remplace par du sable, est a 381,70 m, le som-
met de ce qui reste est ä 382, 75 m, soit a env. 1,10 m sous le niveau de la rue.

Selon toute vraisemblance on a la un segment de la partie nord de la contrescarpe

du bastion de Saint-Antoine. L. Blondel avait repere la partie nord de la

contregarde sous la rue Ferdinand-Holder et sous l'extremite nord-ouest du talus
de la place Sturm 30.

25 L. Blondel, Chronique 1941 et 1942, dans Genava, t. xxi, 1943, pp. 32-33. L'opinion que
les specialistes ont actuellement sur la duree de la eeramique de tradition gauloise autorise ä
rajeunir cette fonderie au Ier siecle ap. J.-C.

26 R. Moosbrugger-Leit, Die frühmittelalterlichen Gürtelbeschläge der Schweiz. Ein Beitrag
zur Geschichte der Besiedlung der Schweiz durch die Burgunder und Alemannen, (Monographien zur
Ur- und Frühgeschichte der Schweiz, Band xiv), Bäle, 1967.

27 Musee d'Art et d'Histoire de Geneve, E 471.
28 B. Reber, Tombeaux burgondes ä Veyrier, dans Indicateur d'antiquites suisses, N.F.,

Bd. xxi, 1919, pp. 204-209. A la page 206, l'auteur ecrit: « Du reste le cimetiere burgonde « aux
Berlies » ne se trouve deja plus dans le canton de Geneve, mais juste ä la frontiere ». - Reber
mentionne et figure d'autres trouvailles du haut Moyen Age dans le canton, dont la broche de
Geneve-Tranchees (fig. 3, p. 208). Cf. W. Deonna, Les arts ä Geneve des origines au xvine siecle,
dans Genava, t. xx, 1942, p. 114 et fig. 88.

29 Nous remercions tres vivement M. Amberger qui a bien voulu faire dresser le plan et la
coupe de ce mur (Cadastre geologique, 251.68.1, avril 1968).

30 L. Blondel, Chronique 1936, dans Genava, t. xv, 1937, pp. 61-63; Chronique 1949, ibid.,
t. xxviii, 1950, pp. 36-37; Chronique 1960-1961, ibid., n.s., t. ix, 1961. Voir aussi Chronique
1943, ibid., t. xxii, 1944, p. 63, plan, fig. 1 (reproduit par M.-R. Sauter, Chronique 1964, ibid.,
n.s., t. xiii, 1965, p. 16, fig. 6).
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8. Rue du Stand, 60-62. Canalisation, (coord. 499.850/117.10. alt. sol 376 m). -
La transformation de ce double immeuble a amene la decouverte en profondenr de

fondations plus anciennes et d'un passage voüte. D'apres le rapport de M. Ch. Bonnet
et le plan des architectes 31 le passage, dont seule la partie superieure etait visible,
avait une largeur maximum de 1,80 m et une hauteur de 0,33 m (dimensions internes)

; la voüte est faite de pierres eclatees, la clef de voüte etant haute de 0,50 m.
II s'inscrit dans un mur dont l'appareil est irregulier, avec deux retraits de 0,12 a

0,15 m situes a 0,30 et 0,90 m env. de hauteur. L'orifice du canal etait bouche par un
bourrage de gros galets lies au mortier. Le sommet interne de la voüte est a la cote

370,85 m, soit environ 5,50 m au-dessous du niveau de la rue du Stand.
Ce passage voüte n'a ete constate que dans le mur nord et le mur median de la

cave. II n'en reste plus rien entre deux. L'alignement est Oriente perpendiculairement
au grand axe de l'immeuble, soit nord-sud. Les epaisses fondations anciennes visibles
en plusieurs secteurs des deux maisons sont aussi exactement alignees selon l'orien-
tation actuelle. Cette constatation rend difficile Interpretation de ces structures
comme des vestiges des fortifications du xvme siecle. En effet celles-ci sont, dans

cette region, obliques par rapport aux immeubles; dans le cas qui nous occupe il
s'agirait de la contregarde du bastion de Hollande, dont l'extremite sud devait se

trouver ä peu pres a l'emplacement du n° 60 de la rue du Stand.
II est done plus probable qu'on a affaire la aux fondations d'un premier immeuble

implante plus profondement que l'actuel. II est de toute fagon recent, entre 1855

et 1865. Le passage voüte peut s'expliquer comme une canalisation pour permettre
l'ecoulement des eaux vers le Rhone.

B. Rive droite

1. Saint-Gervais. Eglise. Signalons l'excellente publication qu'a faite M. J.-E.
Genequand du manuscrit dans lequel se trouve consignee la visite de la paroisse de
Saint-Gervais en 1446 32, sur delegation de Frangois de Metz, alors eveque de Geneve
(decede en 1444), par l'eveque Barthelemy Vitelleschi. On trouve dans ce document
tres detaille une serie de renseignements pouvant interesser l'archeologue. La place
nous fait defaut pour les enumerer.

2. Cornavin-Esplanade de Notre-Dame. Bastion de Cornavin. (coord. 499.970/
118.310, alt. sol 383 m). - L'ouverture d'une profonde tranchee pour la pose de cables
telephoniques, en novembre 1969, immediatement au nord de l'angle nord-est de la

31 Nous en remercions MM. Hochuli et P. Sartorio, ainsi que M. Gostelli.
32 J.-E. Genequand, La visite pastorale de Saint-Gervais en 1446, dans bhg, t. xiv, lre livr.,

1968 (1969), pp. 3-76. Le manuscrit est conserve aux Archives d'Etat de Geneve (Eveche, visites,
n° 5).
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terrasse de la basilique Notre-Dame, a revele la presence d'nn niveau de destruction
sur plusieurs metres de surface et sur une epaisseur d'env. 0,60 m; sa surface legere-
ment inclinee nord-sud se trouve a 381.20-381.60. II est compose de debris de demolition

(galets parfois breches, blocs de molasse, tuileaux, mortier grossier). M. Ch.
Bonnet, aide de M. G. Deuber, a procede ä l'examen de ces materiaux et y a recueilli
deux blocs de molasse travailles dignes d'interet: le premier est un fragment de
colonnette engagee, le second porte une moulure d'ogive d'epoque gothique tardive.
M. Marcel Grandjean, archiviste des Monuments historiques du Canton de Vaud,
s'exprime en ces termes sur ce morceau: « Le profil de l'ogive gothique tardive (tore
et gorge Continus termines par un simple bandeau a chanfreins) est semblable a celui
de l'une des chapelles de Saint-Gervais (Geneve) et d'une chapelle de l'eglise Notre-
Dame de Nyon (reconstruite vers 1474-1475).» 33 On peut admettre qu'il setrouvait
aussi represents dans l'eglise du couvent de Rive, et que nos deux fragments ont la
meme provenance que beaucoup d'elements architecturaux recueillis a l'emplacement
du bastion de Cornavin construit (en 1546) en partie avec des materiaux resultant
de la demolition du couvent de Rive 34.

3. Saint-Jean, Sous-Terre. Prieure de Saint-Jean-de-Geneve, (coord. 499.160/
117.770, alt. 377 m). - M. Ch. Bonnet ayant dejä publie de maniere approfondie les

premiers resultats des fouilles elfectuees sous sa direction en 1967 et 19 6 835, nous
ne faisons ici que rappeler l'essentiel de ce qui a ete apporte ä nos connaissances
relatives a l'ensemble archeologique et historique qui est apparu dans ce site.

Actuellement on reconnait les plans de trois eglises:

1. - La 'premiere eglise, attribuable au xe ou au xie siecle, ä plan basilical et triple
abside empattee dans un mur droit, etonne par ses grandes dimensions (largeur env.
9 m, longueur 21,80 m). Elle etait prolongee par un narthex dont on n'a pas encore
decouvert le mur occidental.

33 Lettre ä M. Ch. Bonnet, 27 mai 1970.
32 L. Blondel, Chronique 1940, dans Genava, t. xix, 1941, pp. 92-93.
35 Ch. Bonnet, Le prieure de Saint-Jean-de-Geneve, deuxieme rapport de fouilles (d^aout ä

octobre 1967, de juin ä aoüt 1968), dans Genava, n.s., t. xvi, 1968, pp. 137-192 (avec des annexes:
N. Durr, Liste des monnaies trouvees ä Saint-Jean, pp. 156-157; Monnaies provenant du puits,
pp 191-192. - D. Rigassi, Le prieure de Saint-Jean, aspects geologiques, pp. 158-161). - Ch.

Bonnet, Le prieure de Saint-Jean-de-Geneve (3e campagne de fouilles), dans Genava, n.s., t. xvn,
1969, pp. 31-57 (Annexes: N. Dürr, Liste des monnaies remises au Cabinet de numismatique et

provenont des fouilles de Saint-Jean en 1969, pp. 43-45. - CI. Lapaire, La matrice du sceau d'un
doyen d'Aubonne (xine siecle, pp. 46-52). - M.-R. Sauter et Ch. Bonnet. Le prieure de Saint-Jean,
nouveau temoin du passe medieval de Geneve, dans Unsere Kunstdenkmäler^ - Nos monuments
d'art et d'histoire (-1 nostri monumenti storici, xx, 1969, pp. 7-12. - Pour le resume des premieres
campagnes de fouilles: M.-R. Sauter, Chronique 1965, 1966 et 1967, I, La Ville, dans Genava,

n.s., t. xvi, 1968, pp. 106-108.
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Fig. 6. Prieure de Saint-Jean-de-Geneve. Deuxieme eglise. Schema du plan de la nef avec
l'emplacement des fondations de piliers et des trous d'implantation de poutres d'echafaudages.

Ech.: 1 : 200.

2. - La deuxieme eglise (fin xie - debut xne siecle) a vu son plan complete, ce qui
permet de lui accorder une nef a cinq travees, une fagade occidentale sans porte,
l'acces au sanctuaire ayant ete assure par une porte laterale situee presque ä l'angle
nord-ouest, avec un escalier. Cette disposition montre bien que l'on accedait a l'eglise
par le haut, par un chemin qui devait correspondre a peu pres au chemin de Sous-
Terre (detruit par les travaux de la route). Cette eglise avait presque 40 m de long et,
grace a la minutie des fouilles, grace aussi ä la presence d'un sol de mortier blanc sur
lequel les trous de poutres faisaient tache, il a ete possible de mettre en evidence
des traces fort claires du chantier de construction de cette deuxieme eglise: emplacement

des poutres verticales des echafaudages pour la construction des piliers (fig. 6),
atelier de taille de la pierre, forge a scories de fer, mortier, etc. Nous tenons ä souli-
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gner l'interet exceptionnel de cet aper9u fragmentaire, certes, mais precis, sur la
technologie medievale.

3. - L'eglise nord (ou chapelle nord). Accolee a la derniere quinzaine de metres
est du mur nord, et utilisant ce mur pour sa paroi laterale sud, se trouvait une troi-
sieme eglise, modeste dans ses dimensions, et qu'il semble legitime d'attribuer ä

l'epoque gothique.
En outre l'extension des fouilles vers le sud du chantier a fait degager des murs

de la partie occidentale du cloitre, avec une vaste piece (cuisine?) avec ätre, cendrier
et trois bases de poutres. La ceramique assez abondante trouvee la date des xve et
xvie siecles.

Le puits place au centre du cloitre a fait l'objet d'une etude tres poussee, dont
le deuxieme rapport de M. Ch. Bonnet donne une description detaillee. Si notre espoir
d'y trouver des ceuvres d'art jetees la a ete de9u, les observations faites quant a sa

construction, ä sa destruction par suite d'un brusque affaissement du terrain 36,

aux variations de la nappe phreatique, aux objets (y compris le seau recueilli au
fond, done a 9,50 m, et sa chaine retrouvee tout au long du remplissage) sont d'un
interet evident. Ce puits pourra etre reconstitue, une grande partie de sa margelle en

ayant ete extraite.
Plusieurs sepultures trouvees dans Faxe de l'eglise semblent dater des dernieres

decennies de la vie du prieure (xve-debut du xvie siecle). L'une d'elles (tombe 160,

fig. 7) contenait un squelette aux mains jointes et aux jambes croisees; cette derniere

particularity est retrouvee chez un squelette parmi plusieurs qu'on a decouverts ä

l'emplacement de l'angle nord-ouest du promenoir du cloitre.
Parmi les nombreux objets recueillis, mentionnons un grand nombre de mon-

naies (une cinquantaine en tout), la matrice en bronze d'un sceau de Pierre de

Pouilly, doyen d'Aubonne 37, un sceau en bronze d'un laic, Adam de Barlet (xme
siecle 38). L'epoque romaine est attestee par quelques tessons et par trois monnaies

(ier et ive siecle ap. J.-C.).
L'etude anthropologique des nombreux squelettes recueillis a Saint-Jean, et qui

sont conserves ä l'Institut d'Anthropologie de l'Universite, est loin d'etre faite. Nous

ne pouvons pour le moment que signaler un cas particulier releve sur une mandibule
masculine trouvee dans un charnier posterieur ä la destruction du prieure en 1535:

elle portait encore, colle contre le creux provoque par ce corps etranger dans l'os ä la

36 Cet effondrement a du se faire peu avant ou au moment de l'abandon du prieure.
Ch. Bonnet, dans Genava, 1969, p. 162.

37 Legende (d'apres M. L. Binz, archiviste, Geneve): + S[igillum] P[etri] de PoLL[ie]
ÜECAN[i] DE ALBON[a]. Pierre de Pouilly est mentionne par les textes comme doyen d'Aubonne des

1273; il a joue un role actif ä Geneve, dont il etait chanoine (en tout eas des 1262). Son nom
figure, au 1er aoüt mais sans indication de millesime, dans l'obituaire de la cathedrale. CI.

Lapaibe, op. cit., 1969.
38 M. CI. Lapaire publiera cet interessant document.



— 21 —

J I 1 L
1 M.

TOMBE 160

Fig. 7. Prieure de Saint-Jean-de-Geneve. Tombe 160. Squelette aux mains jointes et aux jambes
croisees. Ech.: 1 : 20.

face interne de la branche montante gauche, un petit galet plat et allonge. La
presence de cet objet, qui a fait l'objet d'un examen approfondi par le professeur
H. Brabant, de Bruxelles, ne s'explique pas pour le moment 39.

Une derniere campagne de fouilles est prevue pour 1970 40; parallelement com-
menceront les travaux de conservation d'une bonne partie des vestiges, qui seront
presentes au public dans la « promenade du Prieure de Saint-Jean » qui sera ame-

nagee la. Une passerelle construite sur le secteur nord-ouest des ruines a permis de

preserver celles-ci, en attendant qu'il soit statue sur leur sort 41.

39 H. Brabant et M.-R. Sauter, Note sur un cas tres rare de tolerance de la mandibule ä un
corps etranger, dans Archives suisses d'Anthropologie generale, t. xxxm, 1968, pp. 85-90.

40 Elle sera terminee au moment oü paraitront ces lignes, et le lecteur en trouvera le
rapport redige par M. Ch. Bonnet dans le meme volume de Genava, n.s., xvin, 1970.

41 Aux remerciements que nous avons exprimes au debut de cette chronique nous tenons
a ajouter ceux que nous devons a tous ceux qui, ä des titres divers, nous ont permis de travailler
dans le difficile chantier de Saint-Jean dans les meilleures conditions possibles. C'est le cas tres
specialement des membres de la coordination de l'Etat et des ingenieurs et techniciens auxquels
les exigences de l'archeologie n'ont pas fait perdre patience, mais qui bien au contraire ont
cherche a resoudre les nombreux problemes qu'elles soulevaient.
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II. Les autkes communes

A. Rive droite. Secteur Rhone-Lac

1. Genthod. Anden chateau. CNS feuille 1281 Coppet, coord. 501.200/124.480,
alt. 405 m. - Les milieux genevois auxquels tiennent a coeur les monuments du passe
du canton ont ete emus, en juin 1968, d'apprendre qu'il etait question de demolir
l'ancien chateau de Genthod, datant de la fin du xvie et du debut du xvne siecle,
avec remaniements posterieurs, et remarquable par sa salle peinte de motifs vegetaux
et de petits paysages. II s'agit plutöt d'une de ces maisons-fortes caracteristiques du

paysage genevois. A la suite d'une campagne mouvementee il fut decide heureuse-
ment de conserver ce bätiment auquel la Revolution avait retire sa fonction de
residence du seigneur de Genthod, et qui s'etait degrade en servant de maison d'ex-
ploitation agricole et de cabaret. Grace a la restauration que permettront les efforts
conjugues de la commune, du Canton, de la Confederation et du Heimatschutz
(alerte par sa section genevoise, la Societe d'Art public), Genthod pourra s'enorgueil-
lir d'un temoin de son passe dont l'interet depasse largement l'horizon communal 42.

2. Satigny. En Mornex, Villa romaine. CNS feuille 1300 Chancy, coord, env.
489.830/119.660, alt. 463 m. Ainsi que nous l'avons laisse entendre dans notre der-
niere chronique 43, les recherches dans ce site archeologique ont ete freinees puis
arretees du fait que les fouilleurs sont venus travailler sur le chantier de Bernex
(v. infra, p. 30). II leur a cependant ete possible de degager entierement le praefurnium
et de faire quelques observations complementaires. Nous y reviendrons apres que
les fouilles auront pu reprendre.

B. Rive gauche. Secteur Arve-Lac

1. Hermance. Bourg-d'en-bas. Tour medievale. CNS feuille 1281 Coppet, coord.

507.800/128.710, alt. 374 m; cadastre, feuille 2, parcelle 1810. Au cours des travaux
de terrassement engages en aoüt 1969 pour la construction de la salle communale

decidee par les electeurs d'Hermance le 15 juin, dans le secteur nord-ouest du village,
il est apparu des murs anciens. Alerte par M. P. Treand, M. Charles Bonnet a procede

42 Les journaux ont largement evoque le probleme du chateau de Genthod. Voir p. ex.
Journal de Geneve, 8 juillet 1968, p. 9; Tribune de Geneve, 10 juillet 1968 (Th. Denu); 23 juillet
1968 (P. B.), et Societe d'art public, Exercices 1966-1968, Geneve, 1968, pp. 20-21.

43 M.-R. Sauter. Chronique 1965, 1966 et 1967, II. Les autres communes, dans Genava,

n.s., t. xvii, 1969, p. 9, n.l.
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decouvertes en 1969. Ech.: 1 : 2500.

du 6 au 28 septembre a la mise en evidence de ces vestiges 44. Nous empruntons les

indications qui suivent au rapport qu'il nous a remis. II a ete reconnu deux structures
distinctes: d'une part une partie d'une tour quadrangulaire au mur epais; d'autre
part un segment d'un mur plus mince (fig. 8).

La tour (plan, fig. 9 et 10). Elle a ete reconnue sur une hauteur de 1,80 m. Seul
le cote ouest, long de 8,20 m, a pu etre degage entierement; les deux cotes perpendi-

44 II a ete assiste, pour les releves, par MUe Fr. Hug et M. G. Deuber. Le Conseil municipal
d'Hermance a bien voulu nous accorder une subvention de 1000 francs pour ce travail archeolo-
gique; nous exprimons notre vive reconnaissance ä M. F. Yidonne, maire, et a son Conseil, pour
ce temoignage concret de l'interet que la commune porte ä son passe. Nous remercions M. V. Mal-
nati, architecte, ainsi que les entreprises Cochet freres et Vaucher et Rey, qui ont mis a la disposition

des fouilleurs du personnel et leur machine de chantier.
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culaires, qui s'enfoncent sous la parcelle voisine, n'ont pu etre vus que sur env. 3,20 m
de longueur. Ces murs sont epais de 2,20 m, ce qui ne laisse pour le vide interieur
qu'une largeur de 3,80 m. Le mur est fait d'assises en gros galets de riviere lies par un
mortier abondant; la taille des pierres du parement exterieur est en general grossiere,
mais dans l'ensemble le travail de mayonnerie est de bonne qualite. Le bourrage du
mur est fait de pierres roulees, d'eclats et de couches de mortier. Le profil du mur
exterieur (fig. 9, coupe AA) montre un fruit assez important, qui temoigne en faveur
de l'interpretation adoptee ici.

Le bas des murs, qui se trouve pratiquement au niveau actuel du lac (372 m),

repose sur le gravier et le sable deposes par l'Hermance. Sur ce fond s'est accumulee

Fig. 9. Hermance. Fondation de la tour. Elevation, plan et coupe en A-A. Ech.: 1 : 2500.
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Fig. 10 Hermance. Fondation de la tour, vue en direction sud-est.

la couche de destruction de la tour et de la terre humifere, qui contient en outre de

nombreux tessons de poterie des xvine et xixe siecles.

Les fondations ne peuvent etre datees avec precision. Elles se placent aux xine-
xive siecles.

La tour ainsi mise au jour offre un interet d'autant plus grand qu'on ignorait
totalement son existence. En effet, les anciennes mappes de Geneve et d'Annecy ne

l'indiquent pas. Louis Blondel, dont les travaux sur Hermance sont a la base de

toute recherche et qui avait tente de reconstituer d'apres elles le plan de l'enceinte du
« bourg-neuf » d'Hermance, ne l'a pas figuree 45. Son plan laisse l'enceinte medievale
ouverte du cöte du lac. En outre, en reportant sur ce plan 1'emplacement de la tour,
on doit la placer en dehors de l'enceinte, ä quelque 20 m au nord-ouest de la maison
qui fait l'angle dans cette direction, c'est-a-dire dans ce qui est indique comme le
fosse. On voit que la decouverte des fondations de la tour suscite des questions deli-
cates. II est probable que L. Blondel fondait son opinion relative ä l'absence de mur

45 L Blondel, Les fondations de villeneuves ou bourgs-neufs aux environs de Geneve, dans
bug, t. ix, Ier livr 1946-1947, pp 4-8 (plan, fig 1, p 5), Chateaux de Vancien diocese de Geneve,
dans mdg, serie m-4°, vii, 1956, pp 304 312 (plan, p 311). - La mappe de 1740 est reproduite
par G. Fatio, Hermance, commune genevoise. Geneve, 1954, fig p 49
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d'enceinte ä l'ouest, face au lac, sur la difficulty de savoir ou le placer sur le plan du
xvme siecle, et sur le fait, etabli par plusieurs textes, que l'on avait la des elements
de defense en pilotis 46. Le probleme semble encore complique par la decouverte
du mur.

Le mur. Au nord-ouest de la tour se trouvaient les fondations d'un mur dont la
plus grande partie avait disparu sous les coups des machines avant l'intervention
des archeologues; quelques debris epargnes, ainsi que les coupes dans les talus, per-
mettaient de se rendre compte qu'il traversait le chantier sur une longueur d'environ
30 m. Sa direction est-nord-est/ouest-sud-ouest l'oriente perpendiculairement au front
du lac; mais sa prolongation vers Fest ne peut se faire qu'au prix d'un coude, si l'on
veut tenir compte de la topographie ancienne.

Construit en galets lies par une grande quantite de mortier, qui a servi aussi ä

enduire les deux faces, de fa§on a recouvrir les pierres, ce mur etait trop etroit 47 pour
pouvoir etre considere comme ayant fait partie de l'enceinte. II parait possible, a

titre d'hypothese, d'y voir une digue de protection du port contre les divagations de

l'Hermance, dont le lit etait plus proche qu'aujourd'hui. II faudra pratiquer des

fouilles complementaires pour pouvoir donner avec quelque certitude une interpretation

des vestiges decouverts ä Hermance. Pour l'instant, en s'aidant des indications
de la mappe de 1740, oü l'on voit que celle des trois rues paralleles qui debouche ä

l'angle nord-ouest du bourg s'elargit en s'approchant du lac, il n'est pas interdit de

penser qu'elle debouchait sur le port, qui devait certainement pouvoir recevoir des

bateaux de guerre. On peut supposer qu'il devait etre fortifie et que la tour dont les

fondations nous sont maintenant connues faisait partie d'un Systeme defensif Oriente
du cote lac; il aurait ete detruit avant 1733, probablement apres les guerres de 1589.

2. Thönex. Pierre-ä-Bochet. CNS feuille 1301 Geneve, coord. 505.280/117.060, alt.
env. 424 m. En mars 1968, lors des travaux d'elargissement de la route de

Chene-Bourg a Puplinge, au carrefour de la Pierre-a-Bochet, on a retrouve 48,

enterree depuis bientot un siecle, la fameuse pierre dont la description et la
signification folklorique sont connues depuis le debut du xixe siecle, puisque Salverte

en parle en 1819 sous le nom de Pierre de Moille-Seule 49. Le bloc de granite

46 L. Blondel, Chateaux..., 1956, p. 310: « ...1355. A cette date, on arrache sur la rive du
lac une quantite de pals qui genaient la defense ».

47 Au niveau des fondations: 0,74 m; dans la partie superieure: 0,58 ä 0,69 m.
48 Nous remercions M. Moret, secretaire de la mairie de Thönex, de nous avoir avise de

cette decouverte, le 11 mars 1968.
49 E. Salverte, Notice sur quelques monuments anciens situes dans les environs de Geneve.

Geneve-Paris, 1819, 30 p. (Pierre de Moille-Seule, pp. 16-18). - Voir aussi: J.-D. Blavignac,
Description de quelques monuments celtiques situes dans les environs de Geneve, dans mdg, V, 1846

(1847), pp. 491-506 (v.p. 503). - E. Favre, Description geologique du canton de Geneve, Bull, de la
Classe d'Agriculture de la Soc. des Arts de Geneve, 80, 1879, t. II, p. 47, n. 1, dit que ce bloc errati-
que en granit « est maintenant recouvert de terre ». - B. Reber, Becherches archeologiques a
Geneve et aux environs, Geneve, 1901 (pp. 127-132).
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gris 50, gisait a environ 1,50 m de profondeur, tout au bord nord-ouest de la route,
en face du grand hangar-garage. Elle est longue d'env. 2,17 m, large de 1,30 m, haute
d'env. 0,70 m. Sa forme generale est un segment de cercle; on peut se demander avec
Salverte si elle n'a pas evoque l'idee d'une portion de grande meule de moulin et
le nom de Meule seule (Moille-Seule, Moillesulaz), nom qui se serait ensuite etendu au
hameau voisin.

L'une des faces est pratiquement plane, tandis que l'autre, convexe, presente sur

un versant un enfoncement qui semble avoir ete provoque, a voir deux fonds de

trous de forage qui subsistent encore; sur l'autre versant se trouve un creux ancien

long de 0,20 m, ou les fervents de ce genre de choses verront une ecuelle faite de main
d'homme, mais ou nous voyons plutot un accident naturel.

La Commune de Thönex a eu l'heureuse idee de placer la Pierre-a-Bochet a

proximite immediate de sa place primitive, au carrefour, sur un triangle d'herbe,
ä cote d'un tilleul51. Placee obliquement la pierre permet de voir la plus grande partie
de ses deux faces. II serait souhaitable qu'on lui redonne la position horizontale qui
a du etre la sienne autrefois. Pour la securite du trafic on ose esperer qu'elle ne repren-
dra pas la mysterieuse habitude qu'elle aurait eue, dans l'imagination populaire,
« de se retourner ä l'heure de minuit»52.

3. Geneve - Chene-Bougeries - Thonex. Voies publiques au XVIIIe siecle.

M. J.-J. Deriaz recherche le trace des routes et grands chemins qui reliaient vers 1650

Geneve (par la porte de Rive) au secteur de Conches-Villette. II a publie le resultat de ses

enquetes dans les documents d'archives et sur le terrain dans une brochure que nous
aurions du signaler dans notre precedente chronique53. II y montre qu'une modification

du cheminement principal a eu lieu apres 1650, probablement vers 1690-1692.
Selon lui ce chemin devait passer, en venant de Villette, par un pont qui traversait
la Seymaz immediatement en amont de la boucle la plus proche du village. M. Deriaz

50 M. G. Amberger, geologue cantonal, a bien voulu nous donner la description petrographi-
que de ce bloc (lettre du 21 mars 1968), ce dont nous le remercions: « II s'agit bien d'un granite
ä deux micas, de texture assez fine, un peu gneissique, originaire de la region du Mont-Blanc ».
II ajoute que sa situation « correspond bien au bloc erratique cartographie par Alph. Favre en
1878 », et que l'identite entre le bloc decouvert et l'ancienne Pierre-a-Bochet semble done
prouvee ».

51 Une procedure de classement de la Pierre-ä-Bochet est en cours.
52 E. Salverte, op. cit., p. 17. Selon E. Thury, Saleve prehistorique, dans Le Saleve,

description scientifique et pittoresque, Geneve, 1899, p. 336, rapporte une Variante: « Suivant la
legende, eile avait l'habitude de faire, la nuit de Noel, un saut de carpe et de se retourner sur
elle-meme ». - Voir Tribune de Geneve, 21 novembre 1951 et 16-17 decembre 1968; on y trouve
un dessin fait par M. Noel Fontanet d'apres les souvenirs de son pere.53 J.-J. Deriaz. Les voies publiques de la region de Conches au XVIIe siecle. Edite parl'Association des Interets de Conches, 1967. - Un resume en a paru en tete de l'article que l'au-
teur a consacre l'annee suivante au cheminement des troupes du due de Savoie dans la nuit de
l'Escalade: J.-J. Deriaz, La marche des Savoyards ä travers la region de Conches les 11 et 12 decembre

1602, dans Escalade de Geneve, 1602-1968, 366e anniversaire, 5e s., n° 1, 41e annee, 1968
pp. 225-243.
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pensait avoir decele les restes de ce passage sous la forme d'une levee de terre et les

vestiges de la culee du pont sur la rive droite, la culee sur la rive gauche etant
representee par un mur de soutenement bien conserve. De la le chemin aurait suivi un
trace irregulier pour rejoindre l'actuel chemin des Bougeries et la route de Florissant.
Cette reconstitution de trace ne peut se fonder que sur l'allusion, dans une reconnaissance

de vente, datee de 1704, a une piece de terre situee « au Pont». Les vestiges
signales ci-dessus sont en effet bien posterieurs au xvne siecle, puisqu'ils sont les
dernieres traces du pont construit par Andre-Jules-Pierre Naville-Saladin, proprie-
taire du domaine de Villette, au debut du xixe siecle, dans le but premier de soutenir
une conduite d'eau en provenance des pres de Villette et destinee a alimenter un grand
abreuvoir pour le betail, creuse derriere la maison de maitre et comble pendant la
derniere guerre 54.

Un autre chemin devait partir de Villette en direction de la ferme de Conches,
faisant ainsi un long detour en longeant de haut le cours de l'Arve pour rejoindre
l'actuelle route de Florissant pres du carrefour de Conches, puis le chemin Eugene-
Pittard (ancien chemin des Cottages), de fa£on a eviter le marais de Florissant. Le
premier detour etait aussi du ä la presence de l'actuel carrefour de Conches d'une
zone marecageuse {En les Mollies). Vers 1690 un chemin dut etre trace qui, traver-
sant cette zone, relia directement le carrefour de Conches au pont de Villette.
M. Deriaz pense que le pont plus en amont sur la Seymaz perdit de ce fait son utilite
et que le premier chemin par les Bougeries devint caduc; on vient de montrer que la
question doit rester ouverte.

M. Deriaz a propose, en rapport avec sa reconstitution du reseau des chemins
du xvne siecle, une hypothese au sujet de l'itineraire des troupes savoyardes en
1602. Celles-ci, franchissant le Foron entre le chateau des Terreaux et Fossard,
auraient evite les chemins et les agglomerations, traversant la Seymaz entre Villette
et l'Arve, coupant ä travers champs la peninsule de Conches pour rejoindre le chemin

qui, parallelement a l'actuelle route de Florissant, longeait le haut des falaises de

l'Arve 55 et gagnait les Crets de Champel. L'hypothese vaut d'etre consideree. On

peut toutefois se demander si cet itineraire a ete le seul, la troupe ducale ayant vrai-
semblablement du se subdiviser. Le trace propose par M. Deriaz ne differe du reste

que peu de celui qu'avait dessine J. A. Monod sur les indications de L. Blondel, en

1928 56.

54 Nous devons ces renseignements au professeur Augustin Lombard, proprietaire actuel du
domaine, que nous remercions. - Voir Ed. Barde, Anciennes maisons de la campagne genevoise.
Geneve, 1937, pp. 114-117. L'agronome A. J. P. Naville-Saladin (1794-1863), qui fut conseiller
d'Etat, avait entrepris une serie de travaux destines ä la mise en valeur de son domaine, en par-
ticulier pour Sexploitation laitiere.

55 Une partie de ce chemin a disparu par suite de l'effondrement des falaises sous le Pre
de l'Ours.

56 [L. Blondel], Marche des troupes savoyardes sur Geneve, le soir de Ventreprise du 11 au
12 decembre 1602, dans 326e anniversaire de VEscalade 1602-1928, pp. 8-9.
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L'auteur des articles dont nous donnons ici l'essentiel mentionne aussi la situation

du chateau des Racines 57, qu'il place « dans la campagne de Vert-Pre, en bor-
dure du chemin du Vieux-Clos », et dont il remarque qu'il se trouve dans l'alignement
du chateau Blanc a Villette et du chateau des Terreaux 58.

C. Rive gauche. Secteur Arve-Rhöne

1. Carouge. II ne serait pas convenable de passer ici sous silence le livre admirable

ou M. Andre Corboz raconte en expert de l'urbanisme et de l'histoire de l'archi-
tecture VInvention de Carouge 59, c'est-a-dire la creation, a partir d'une petite bour-

gade, mince survivante de 1'antique Quadruvium romain et burgonde 60, et grace ä

l'intelligence d'un prince de Sardaigne et aux vues elevees d'architectes de talent,
une ville bien construite, dont il faut esperer que ce qui en reste echappera aux
degradations meme bien intentionnees 61. L'ouvrage de M. Corboz constitue, tant pour
l'archeologue que pour l'historien et l'urbaniste, une source de documentation et
d'idees. La succession des plans d'amenagement et des constructions dont la resul-
tante est le Carouge de 1800 est exposee pas ä pas, dans un texte qu'une illustration
parfaite rend plus clair encore. II ne sera plus possible de s'occuper du passe de

Carouge sans se referer ä ce qui deviendra vite un classique.

Carouge. Rue du College. Centre parois-sial catholique de Sainte-Croix. CNS 1301

Geneve coord. 499.680/115.460, alt. 380 m; plan cadastral, feuille 15, parcelle 269.

En bordure ouest de la parcelle sur laquelle a ete reconstruite la maison qui abrite
ce centre (N° 32 de la rue Jacques-Dalphin) a 12 m en arriere de celle-ci et ä 14,50 m
de la rue du College, une tranchee creusee au debut de juillet 1968 a fait apparaitre,
a 0,75 m de profondeur, l'ouverture superieure d'un sac a plan subovalaire. Dimensions

interieures maximum 0,95 X 0,50 m. L'orifice superieur est legerement plus
petit; et il etait bouche par plusieurs blocs de tuf (epaisseur 0,30 m). Ce sac, que nous
avons pu observer sur une hauteur de 1,27 m, avait son fond obstrue par un depot
argileux. Ses parois etaient faites d'un appareil irregulier de tuf et de calcaire,
surmonte de deux assises de boulets. II avait ete etabli en crevant une couche d'argile
brune dont le sommet se trouvait a env. 0,30 m sous la surface du sol. Nous devons

57 cns feuille 1301 Geneve, coord, approx. 502. 700.115. 770, alt. env. 418 m.
58 Ibid., coord. 504.000.115.350, alt. env. 400 m.
59 A. Corboz. Invention de Carouge, 1772-1792. Lausanne, Payot 1968. II n'est peut-etre

pas inutile de relever que les merites de l'auteur genevois ont ete reconnus par l'Universite de
Montreal, qui l'a appele en qualite de professeur ä son Ecole d'architecture.

60 L. Blondel. Carouge, villa romaine et burgonde, dans Genava, t. xvin, 1940, pp. 54-68.
61 Des pressions multiples ont abouti ä faire sortir la zone du vieux Carouge de la juridiction

directe de la Commission des Monuments et des Sites, en obtenant la creation d'une Commission
du vieux Carouge. On doit souhaiter que les deux representants de la Commission des Monuments

et des Sites qui y siegent y susciteront un echo favorable aux idees maitresses de celle-ci.
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nous contenter de signaler ce dispositif, d'aspect ancien, sans rien qui puisse en per-
mettre la datation. La parcelle en question n'a pas ete bätie avant 1792 62.

2. Veyrier. Rectification. Nous renvoyons a ce que nous avons dit plus haut au
sujet de la broche en or du vie siecle ap. J.-C., sous Geneve, Tranchees.

3. Bernex. En Saule. Villa romaine. CNS feuille 1300 Chancy, coord, approx.
494.200/114.610, altitude 440-445 m; cadastre, feuille 25, parcelles 2466, 4462 et
4463. - En 1947 Louis Blondel signalait63 la decouverte de tuiles et d'autres indices
de l'existence de constructions romaines dans le sol du terrain plat sis en contrebas
du village, « ä 280 metres de distance N.-N.-O. de l'eglise », dans ce que les anciens
cadastres du xvme siecle designaient par «En Bruel » et « En Graisy », de part et
d'autre du vieux chemin de Saule.

La vente, en juillet 1968, d'une parcelle de cette zone ä un groupe financier en
vue de la construction d'immeubles locatifs a attire notre attention sur ce site. Une
enquete sur place a montre que les indices de la presence de vestiges romains se

trouvaient plus pres encore du village que ce qu'on pensait; d'autre part M. J. Ray-
mondon, dont la famille avait ete proprietaire de la parcelle, nous a fait connaitre la
decouverte par son grand-pere, il y a quelques annees, d'un lot de monnaies dont huit
seulement subsistent: ce sont des pieces romaines dont un denier de Jules Cesar et
les autres de Philippe l'Arabe, Numerien, Aurelien et Alexandre-Severe, auxquelles
s'ajoute un jeton fran9ais du xve siecle 64. II valait done la peine de proceder ä des

fouilles dans le delai assez court encore disponible 65. Elles eurent lieu en automne
1968, par les soins d'une equipe en grande partie benevole que dirigerent MM. D. Pau-
nier, M. Curti, G. Zimmermann et Ch. Bonnet, et dont les membres les plus actifs
furent Mlle D. Sauthier et MM. J. Raymondon, B. Vicenti et S. Voegeli. Le temps
trop court et des conditions meteorologiques defavorables ont, entre autres inconve-
nients, empeche la recherche systematique des etats de construction les plus anciens

sous les fondations mises au jour. II fut possible de degager une vaste surface occupee

par un complexe de murs et de sols dont il etait difficile de dire s'il faisait partie d'une
villa rustica ou d'une agglomeration, d'un vicus. Le materiel archeologique recueilli au

cours de cette campagne se revela d'une richesse exceptionnelle, en quantite comme

en qualite. Grace ä la comprehension des responsables du programme de construction

sur cette parcelle 66, il fut possible de reprendre les fouilles dans de meilleures

62 A. Cobboz, op. cit., plan, p. 423.
63 L. Blondel, Chronique 1946, dans Oenava, t. xxv, 1947, pp. 21-22.
64 Nous remercions M. Jacques Raymondon de sa precieuse collaboration. La determination

est de M. N. Dürr. La description de ce lot sera donnee ailleurs.
65 Le Conseil municipal, preside par M. G. Blondin, maire, nous a alloue un subside de

1000 francs, dont nous lui sommes reconnaissant.
66 Nous en remercions la Societe immobiliere Bernex Pare A, B, C, et particulierement son

administrateur, M. E. Wuarin, ainsi que l'architecte, M. P. A. Girard.
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conditions, sur la partie nord-ouest du terrain, epar-
gnee temporairement par les terrassements. Cette

deuxieme campagne, dirigee par M. D. Paunier, et

qui dura du 23 juin au 11 juillet 1969 67, permit de

reconnaitre un secteur moins complique des fonda-
tions de ce qu'il fallut identifier comme ayant fait par-
tie d'une grande villa.

Le plan mis en evidence (fig. 11) comporte un
mur, reconnu sur plus de 90 m, qui devait cloturer le

domaine du cote nord-est, ou le terrain est plus humide.

II doit dater de la seconde moitie du ne siecle ap.
J.-C. II s'y appuie trois unites architecturales (A, B
et C) dont les deux premieres ont subi plusieurs re-
maniements depuis leur construction dans la premiere
moitie du Ier siecle ap. J.-C. jusqu'au debut du ive
siecle. L'unite C semble avoir ete edifiee en meme

temps que le mur de cloture. Ces constructions plu-
töt modestes, et ou. le bois a joue un grand role, peu-
vent representer des dependances agricoles et artisa-
nales de la villa rustica.

Nous renvoyons, pour la description plus precise
de ces fondations, aux rapports qu'en a publies M. D.
Paunier 68.

Les quelque 27 000 objets recueillis au cours des

fouilles comportent surtout de la ceramique caracte-
risee par sa diversite. M. D. Paunier ysignale quelques
elements de type aretin, dont l'origine pourrait etre
l'atelier de la Muette ä Lyon; « des fragments de plat
a cuire le pain importes d'ltalie en meme temps que
la ceramique d'Arezzo, de la sigillee grise d'epoque
claudienne provenant d'Aoste (Isere), de la sigillee

67 Les releves se prolongerent jusqu'en septembre; ils fu-
rent l'ceuvre de Mlle F. Hug, ainsi que de M. F. Zeiser, de
Bale. A l'heure ou nous redigeons ces lignes une troisieme
campagne vient de se terminer sur la parcelle voisine.

68 D. Paunier, L'etablissement gallo-romain de Bernex, dans
Helvetia Archaeologica, Bale, 1, 1970, pp. 12-15; L'etablisse-
ment gallo-romain de Bernex (Geneve), dans assp, 55, 1970
(ä paraitre).

Fig. 11. Bernex. En Saule. Villa romaine. Schema des
fondations decouvertes en 1968-1969. Ech.: 1 : 500.
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d'imitation et de la sigillee proprement dite importee essentiellement du sud et
du centre de la Gaule; en revanche, ä part quelques exceptions, les produits des
ateliers de l'Est semblent absents; notons encore des fragments d'amphores d'Espa-
gne meridionale, des medaillons d'applique de la vallee du Rhone, de nombreux fonds
de vases « allobroges » avec des estampilles en cercle » 69. Pour le reste, signalons des
monnaies (jusqu'ä Valentinien), des objets en bronze (dont une cle, une cuillere a
fard, une broche emaillee, etc.), en fer, en os, en ivoire (dont une tete d'epingle ä
cheveux representant une tete de femme), etc.

La suite des fouilles sur les parcelles voisines du cöte ouest permettra, esperons-le,
de trouver le corps principal de la villa et de se faire une idee de la disposition de ce

grand etablissement. Du debut de notre ere jusqu'a sa destruction definitive au
debut du ve siecle, celui-ci a joue certainement un role important, en relation avec sa
situation a la bifurcation des routes venant de Geneve, dont l'une conduisait vers
Chancy et dont l'autre, par le bac d'Aire-la-Ville ä Peney-Dessous 70, rejoignait la rive
droite du Rhone, done une region relevant d'une autre administration provinciale.
Nous aurons ä revenir sur Bernex et ses environs ä l'epoque romaine, lorsque les

fouilles auront ete terminees.

4. Bardonnex. Les Rupieres (tuilerie). Aqueduc Souterrain. CNS feuille 1300

Chancy, coord, env. 496.430/111.400, alt. env. 462 m. - Au printemps de 1968 la
pelle mecanique a attaque le bas du talus naguere plante de vignes au lieu dit
Les Rupieres ä une centaine de metres au sud du grand bätiment de la tuilerie edifiee

sur le bord de la terrasse; on est la ä 600 m au sud-ouest du village de Bardonnex et ä

quelque 120 m ä l'est de la borne-frontiere n° 64. En novembre 1968, averti de la
decouverte, a cette occasion, d'un petit tunnel, M. Ch. Bonnet s'est rendu sur place
et a fait quelques observations et pris quelques photographies (fig. 12). Nous avons
fait de meme en janvier 1969. A notre demande un trax a degage les abords de 1'orifice;

malheureusement un eboulement est intervenu avant que nous ayons pu faire
les releves projetes. Le tunnel - probablement un aqueduc - est creuse ä la limite
superieure de la molasse, dans une couche de gravier avec fits de cailloux roules.

Vu l'instabilite de cette couche on avait, apres creusement, renforce la voüte avec
du mortier 71. La section du trou est ogivale. Sa hauteur, d'environ 0,80 m, sa largeur

69 D. Pauniier, dans Helvetia Archaeologica, 1, 1970, p. 13.
70 On peut rappeler ä ce propos la decouverte, en 1961, ä proximite immediate de Peney-

Dessous (commune de Satigny, cns feuille 1300 Chancy, coord, approx. 492.550.117.400), de
l'anneau de verre polychrome qui fermait une bourse dont le contenu consistait en quelque 3000

monnaies de petite valeur. A part quelques pieces des ne et ine s., la grande majorite de ces

pieces datent du debut du ve siecle, la monnaie la plus recente datant de 420 ap. J.-C. environ.
N. Dürr. Des fouilles ä Peney? dans Musees de Geneve, n.s., N° 13, 1961, pp 2-4. - L. Blondel,
Chronique 1960-1961, dans Genava, n.s., t. ix, 1961, p. 12. II n'est pas sans mteret de rapprocher
l'epoque de ce depot de celle de la destruction de la villa de Bernex.

71 L'analyse (echantillon U.4536), effectuee par le Service de recherches et conseils techniques

de l'mdustrie suisse du ciment, ä Wildegg, a conclu qu'il « s'agit probablement d'un liant
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Fig 12. Bardonnex. En Rupieres (tuilerie).
Aqueduc souterram La reglette mesure 0,10 m.

ä la base d'environ 0,90 m. Le fond en etait occupe par nn depot limonenx. II n'a pas
ete possible d'explorer ce tunnel, dont on n'a pu apercevoir que quelques metres qui
vont approximativement en direction nord.

On peut admettre, ä titre d'hypothese en attendant de pouvoir redegager le

talus, qu'on se trouve en presence d'un aqueduc. II devait alors diriger l'eau captee
dans l'Arande (Aire) vers le nord, c'est-a-dire vers Perly. On peut se demander s'il
n'est pas en relation avec l'etablissement romain dont on a dejä signale lä, ä plusieurs
reprises, les vestiges 72. On y a repere un aqueduc construit qui pourrait etre

hydraulique artificiel comme chaux hydraulique ou pozzolane. Toutefois ll n'est pas possible
d'affirmer si l'un ou l'autre seulement de ces liants a ete employe Nous pensons plutot ä un
melange de liant hydraulique avec de la chaux grasse et de la glaise » (Lettre du 19 mai 1969).

72 A. Pictet, Note sur des objets gallo-roma%ns trouves en 1856 dans un champ pres de Perly,
P. V. shg, seance du 12 ] anvier 1865. - B Reber, Recherches archeologiques dans le territoire de
Vancien eveche de Geneve, dans mdg, t. xxm, 1892, pp. 302-304 - R Montandon, Geneve...,
1922, p. 176. - L. Blonder, Chromque 1924, dans Genava, t. hi, 1925, pp. 62-63; Chromque 1935,
dans Genava, t. xiv, 1936, pp. 37-40.
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l'aboutissement d'une canalisation souterraine. Perly etant a 435 m, et notre entree du
tunnel etant ä environ 462 m et a une distance de 1400 m la pente est admissible.
Mais il serait temeraire d'aller plus avant dans cette hypothese tant qu'il n'aura pas
ete possible de retrouver ce tunnel et d'en faire une etude systematique.

5. Laconnex. Lieu dit Sur Chene. Sepulture. CNS feuille 1300 Chancy, coord.
491.260/112.255, alt. env. 442 m. M. Adrien Jayet, professeur associe 73, nous a signale
la decouverte qu'il avait faite le Ier novembre 1968 d'une sepulture d'äge indetermine
au bord du talus qui domine au sud le vallon de l'Eau Morte. II s'agit du squelette
d'un adolescent qui gisait aim au-dessous de la surface du sol dans une fosse qui
avait attaque le sommet du cailloutis morainique würmien qu'une graviere exploite
ä la pelle mecanique. Cette fosse est large d'environ 1 m. La stratigraphie revele,
au-dessous du cailloutis, une couche de terre rouge (0,20 m env.) sous la terre gris-
brun couronnee par l'humus et l'herbe. L'examen que nous avons fait avec M. A.
Jayet et M. A. Gallay, assistant, en janvier 1969, du talus de la graviere oü subsistait
le trou d'oü avait ete extrait le squelette, n'a pas permis de se rendre compte si la
fosse avait traverse la terre rouge. II n'y avait pas le moindre appareil autour du
squelette, ni aucun objet. La proximite immediate d'un champ de ble nous a empe-
ches de proceder a une fouille qui seule aurait permis de situer la sepulture dans la
Chronologie. Le squelette, incomplet, est celui d'un adolescent d'une quinzaine
d'annees; il est assez grand et robuste, ce qui ne milite pas en faveur d'un age neoli-
thique, ce qui serait le cas si l'inhumation avait ete faite dans la terre rouge. Seul le
bassin et les jambes etaient dans leur position allongee originelle, les os du tronc et
des bras etant accumules sur le bassin; du crane manque la partie posterieure.
M. Jayet se demandait si ce sujet n'aurait pas ete enseveli en position assise, le tronc
vertical s'etant effondre sous le choc de la machine; nous nous demandons s'il ne

s'agit pas plutot d'un squelette dont la partie superieure aurait ete remaniee lors du
creusement d'une autre fosse. C'est a notre connaissance la premiere fois qu'on
signale une sepulture ancienne dans cette zone. Les cimetieres les plus proches se

trouvent d'une part a Soral (a quelque 1300 m de la), oütoutel'extremite occidentale
du village a tres souvent revele des tombes en dalles, probablement du haut Moyen
Age; d'autre part au Moulin de Veigy (commune d'Avusy), ä la meme distance, oü

l'on a signale des sepultures soit en pleine terre, soit en dalles et en tuiles romaines74.

Elles indiquent toutes une repartition des agglomerations en partie differente de

l'actuelle.

73 Nous remercions M. A. Jayet de nous avoir donne les renseignements utiles avant de nous
conduire sur place et de deposer le squelette ä l'lnstitut d'Anthropologie.

74 Soral: B. Reber, Recherches archeologiques ä Geneve et aux environs. Geneve, 1901,

pp. 15-16. - Moulin de Veigy: L. Beondel, Chronique 1934, dans Genava, t. xm, 1935, p. 52;
Chronique 1960-1961, ibid., n.s., 9, 1961, pp. 12-13.


	Chronique des découvertes archéologiques dans le canton de Genève en 1968 et 1969

